






































































































































































































































Té lé travail octroyé  dans lé cadré du Handicap 
Modalité s dé misé én œuvré 

 

Préambule  

 

 Le Télétravail dans le cadre d’une situation de handicap n’entre pas dans le champ de la charte du 

Télétravail à l’Université Jean Moulin Lyon 3. Toutefois, les grands principes définis dans la dite charte  

s’appliquent (article 2 de la charte). Une adaptation spécifique est faite concernant les modalités de 

mise en œuvre. Les éléments ci-après précisent la procédure spécifique applicable au Télétravail dans 

le cadre d’une situation de handicap, pour les agents bénéficiant d’une reconnaissance officielle de 

leur handicap (RQTH, carte d’invalidité…..).  

 

Modalités de mise en œuvre  

 

1- L’agent désirant exercer une partie de son activité en Télétravail du fait de son handicap prend 

rendez-vous avec le Correspondant Handicap de l’Université. Ce dernier lui donne les éléments 

d’information indispensables sur ce dispositif, lui remet le dossier de demande et échange 

avec l’agent sur le contenu de ce dossier. En fonction de la situation spécifique à chaque cas, 

le Correspondant Handicap peut lui demander de rencontrer également l’Assistante Sociale 

des Personnels.  

2- L’agent formule sa demande auprès de son chef de service au moyen de l’imprimé 

correspondant.  

3- L’agent prend rendez-vous avec le Médecin de Prévention qui émet un avis sur la demande.  

4- Une Commission ad hoc émet à son tour un avis sur la demande au vu de l’ensemble du 

dossier. Cette commission est composée : de la Directrice des Ressources Humaines, de 

l’Assistante Sociale des Personnels, du Médecin de Prévention, du Conseiller de Prévention. 

Cette commission s’appuie pour émettre son avis sur les questions d’éligibilité (de l’agent, des 

activités, du lieu de télétravail), de sécurité, mais aussi sur l’expertise médicale ou médico-

sociale.  

 

Adaptation concernant la quotité maximale de temps télé-travaillé pouvant être 

octroyé 

 

Notre charte télétravail autorise deux jours maximum de télétravail par semaine pour un temps plein. 

Pour nos agents en situation de handicap, sur demande expresse du Médecin de Prévention, à titre 



dérogatoire, le temps hebdomadaire de télétravail peut être porté à trois jours par semaine, pour une 

durée maximale de six mois, renouvelable une fois. Cette disposition est conforme à ce qui est prévu 

à l’article 4 du Décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en 

œuvre du télétravail dans la Fonction Publique et la Magistrature.  

 

 


